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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

La commission du commerce international estime que, pour favoriser le processus 

d'intégration de l'Union, garantir la compétitivité entre les agents des douanes et les 

importateurs étrangers, combattre le transit illégal de marchandises contrefaites et protéger les 

consommateurs européens, il est fondamental de revoir le code des douanes de l'Union de 

manière à harmoniser, simplifier et uniformiser les procédures douanières dans tous les États 

membres de manière à garantir la libre circulation des marchandises. 

La commission du commerce international éprouve certaines inquiétudes, qu'elle avait déjà 

exprimées dans son avis sur la modernisation des douanes, adopté au mois d'octobre 2011, et 

qui n'ont pas été levées dans le texte relatif au code des douanes de l'Union présenté par la 

Commission. 

 

La commission du commerce international estime dès lors que la proposition de la 

Commission ne va pas dans le bon sens: elle ne semble pas en fait garantir un regain de 

rationalisation et d'harmonisation des règles douanières; elle semble en revanche éliminer 

certaines des simplifications déjà obtenues par la modernisation de l'union douanière, en 

proposant une série de dérogations éventuelles à des principes et des pratiques - comme ceux 

concernant les systèmes d'échanges de données - qui vont à l'encontre de l'objectif d'un 

environnement douanier uniforme. 

 

La commission du commerce international regrette la décision qui a été prise de reporter la 

date d'application du nouveau code des douanes de l'Union au 31 décembre 2020, et de 

continuer ainsi à différer l'entrée en vigueur réelle des nouveaux systèmes informatiques, 

prévus dans le domaine des douanes, au sein des États membres. 

 

La commission du commerce international suggère, dans la perspective de la création d'une 

douane européenne unique, de mettre sur pied, à titre expérimental, une task force européenne 

d'intervention rapide, chargée d'épauler les douanes aux frontières extérieures, et d'une banque 

de données publique sur les marchandises dangereuses interceptées aux postes-frontières. La 

commission du commerce international demande dès lors au Conseil de soutenir la création 

de nouveaux systèmes capables de déterminer l'origine et de garantir la traçabilité des 

produits. 

Elle demande à la Commission de maintenir l'article 53 du code des douanes communautaire, 

afin que l'origine des marchandises continue à être déterminée en fonction du lieu où a été 

effectuée leur dernière transformation ou ouvraison substantielle, économiquement justifiée; 

en même temps, elle demande que soient reconnus à l'avenir les certificats d'exportation sur 

l'origine non préférentielle des autorités compétentes d'un pays tiers et souligne que des 

changements apportés au statu quo alourdiraient le poids des procédures administratives 

imposées aux entreprises et compromettraient les efforts d'harmonisation en cours au niveau 

de l'OMC. 

 

La commission du commerce international estime qu'il faut introduire en temps voulu des 

mesures de modernisation telles que la simplification de la législation douanière et 

l'informatisation interopérable des douanes, ainsi que le renforcement de la coordination des 
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activités de prévention et de répression des polices fiscales au niveau européen. Elle exprime 

en outre le souhait que soit soulignée dans le code des douanes de l'Union l'importance de 

supprimer les déclarations douanières, afin de faciliter les échanges commerciaux. 

Elle constate la nécessité, dans une Union fonctionnelle de vingt-sept États membres plus un, 

de définir un ensemble commun de contrôles physiques obligatoires des marchandises 

s'appliquant à tous les points d'entrée (portuaires, aéroportuaires, routiers) dans l'Union.  

La commission du commerce international demande une harmonisation absolue en ce qui 

concerne le prélèvement de la TVA à l'importation, les horaires d'ouverture des douanes, les 

rémunérations, ainsi que les sanctions pour non-respect du code des douanes de l'Union, étant 

donné les divergences qui existent entre les États membres et les distorsions qui entachent les 

flux commerciaux. 

La commission du commerce international souligne la nécessité d'assurer la cohérence dans la 

gestion des frontières extérieures de l'Union européenne; elle réitère son appel à la 

Commission et aux États membres en faveur d'une plus grande harmonisation, d'une part, des 

systèmes de contrôles douaniers et, d'autre part, des sanctions; elle appelle de ses vœux la 

mise en place de plateformes opérationnelles communes aux États membres et à la 

Commission, et souligne la nécessité de former de manière adéquate les agents des douanes et 

les opérateurs économiques afin de garantir une mise en œuvre uniforme de la réglementation 

européenne. 

Elle rappelle l'importance de garantir l'égalité de traitement des opérateurs économiques 

autorisés en tous points du territoire douanier de l'Union en ce qui concerne l'uniformité des 

contrôles et la reconnaissance mutuelle. Elle fait part de ses préoccupations quant à 

l'utilisation des actes délégués pour la réglementation des fonctions des opérateurs 

économiques autorisés. 

Elle demande à la Commission de veiller à ce que, dans le nouveau code des douanes, la 

fourniture de services de représentation douanière de l'Union européenne soit soumise à des 

exigences plus rigoureuses, qui contribuent à relever le niveau de professionnalisme et de 

responsabilité de ces intermédiaires et fixent des règles claires régissant les rapports entre les 

expéditeurs en douane et les agences en douane, en vue de transformer ces expéditeurs en 

multiplicateurs pour les importateurs de petite et moyenne taille qui n'ont pas la capacité de 

mettre en œuvre des programmes de conformité douanière analogues au programme européen 

d'opérateurs économiques agréés (OEA). 

Elle se félicite de l'activation de l'accord de coopération sur la reconnaissance mutuelle des 

OEA entre l'Union européenne et le Japon; elle encourage la Commission à négocier, dans le 

plein respect du rôle du Parlement, des accords du même type avec d'autres partenaires 

importants et à inscrire cet élément dans les négociations sur les accords commerciaux 

bilatéraux; elle souligne l'utilité de renforcer la coopération douanière avec la Russie et les 

pays du partenariat oriental et du partenariat méditerranéen. 

La commission du commerce international encourage la Commission à développer des plans 

de coopération et de coordination multilatérales au sein de l'Organisation mondiale des 

douanes (OMD), visant à définir des normes et des règles communes pour les procédures 

douanières. 
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La commission du commerce international estime qu'un accord sur la facilitation du 

commerce dans le cadre du cycle de Doha profiterait aux pays membres de l'OMC, en 

particulier en renforçant la certitude du droit et en réduisant les coûts commerciaux; elle 

encourage ainsi la Commission à promouvoir pour sa part la conclusion d'un tel accord en vue 

de la conférence ministérielle de décembre prochain. 

Elle souligne qu'il importe de veiller à ce que les contrôles douaniers légitimes effectués par 

les pays tiers ne soient en aucun cas instrumentalisés pour créer, de fait, de nouvelles barrières 

non tarifaires à l'encontre des marchandises en provenance de l'Union. 

AMENDEMENTS 

La commission du commerce international invite la commission du marché intérieur et de la 

protection des consommateurs, compétente au fond, à incorporer dans son rapport les 

amendements suivants: 

Amendement  1 

 

Proposition de règlement 

Considérant 4  

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) Pour garantir l'uniformité des 

conditions de mise en œuvre du présent 

règlement, il convient de conférer des 

compétences d'exécution à la Commission 

en ce qui concerne: l'adoption dans les six 

mois de l'entrée en vigueur du présent 

règlement d'un programme de travail relatif 

au à la conception et au déploiement des 

systèmes électroniques; les décisions 

autorisant un ou plusieurs États membres à 

utiliser des moyens d'échange et de 

stockage de données autres que les 

techniques électroniques de traitement des 

données; les décisions autorisant les États 

membres à effectuer des essais de 

simplification de l'application de la 

législation douanière faisant appel à des 

techniques électroniques de traitement des 

données; les décisions imposant à un État 

membre de prendre, de suspendre, 

d'annuler, de modifier ou de révoquer une 

décision; les critères et les normes 

communs en matière de risque, ainsi que 

(4) Pour garantir l'uniformité des 

conditions de mise en œuvre du présent 

règlement, il convient de conférer des 

compétences d'exécution à la Commission 

en ce qui concerne: l'adoption dans les six 

mois de l'entrée en vigueur du présent 

règlement d'un programme de travail relatif 

au à la conception et au déploiement des 

systèmes électroniques; les décisions 

autorisant un ou plusieurs États membres à 

utiliser des moyens d'échange et de 

stockage de données autres que les 

techniques électroniques de traitement des 

données; les décisions autorisant les États 

membres à effectuer des essais de 

simplification de l'application de la 

législation douanière faisant appel à des 

techniques électroniques de traitement des 

données; les décisions imposant à un État 

membre de prendre, de suspendre, 

d'annuler, de modifier ou de révoquer une 

décision; les critères et les normes 

communs en matière de risque, ainsi que 
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les mesures de contrôle et les domaines de 

contrôle prioritaires; la gestion des 

plafonds applicables aux contingents 

tarifaires et des plafonds tarifaires, ainsi 

que la gestion de la surveillance de la mise 

en libre pratique ou de l'exportation des 

marchandises; la détermination du 

classement tarifaire des marchandises; la 

dérogation temporaire aux règles d'origine 

préférentielle pour les marchandises 

bénéficiant de mesures préférentielles 

adoptées unilatéralement par l'Union; la 

détermination de l'origine des 

marchandises; les interdictions temporaires 

touchant le recours aux garanties globales; 

l'assistance mutuelle entre autorités 

douanières dans les cas où il y a naissance 

d'une dette douanière; les décisions 

relatives au remboursement ou à la remise 

d'un montant de droits à l'importation ou à 

l'exportation; les heures d'ouverture 

officielles des bureaux de douane; la 

détermination de la sous-position tarifaire 

des marchandises soumises au droit à 

l'importation ou à l'exportation le plus 

élevé lorsqu'un même envoi est composé 

de marchandises relevant de sous-positions 

tarifaires différentes; Il convient que ces 

compétences soient exercées 

conformément au 

règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 février 2011 

établissant les règles et principes généraux 

relatifs aux modalités de contrôle par les 

États membres de l'exercice des 

compétences d'exécution par la 

Commission. 

les mesures de contrôle et les domaines de 

contrôle prioritaires; la gestion des 

plafonds applicables aux contingents 

tarifaires et des plafonds tarifaires, ainsi 

que la gestion de la surveillance de la mise 

en libre pratique ou de l'exportation des 

marchandises; la détermination du 

classement tarifaire des marchandises et la 

création de systèmes uniques de 

perception des droits de douane dans tous 

les États membres; la dérogation 

temporaire aux règles d'origine 

préférentielle pour les marchandises 

bénéficiant de mesures préférentielles 

adoptées unilatéralement par l'Union; la 

détermination de l'origine et la traçabilité 

des marchandises en provenance de pays 

tiers; les interdictions temporaires touchant 

le recours aux garanties globales; 

l'assistance mutuelle entre autorités 

douanières dans les cas où il y a naissance 

d'une dette douanière; les décisions 

relatives au remboursement ou à la remise 

d'un montant de droits à l'importation ou à 

l'exportation; les heures d'ouverture 

officielles des bureaux de douane; la 

détermination de la sous-position tarifaire 

des marchandises soumises au droit à 

l'importation ou à l'exportation le plus 

élevé lorsqu'un même envoi est composé 

de marchandises relevant de sous-positions 

tarifaires différentes; Il convient que ces 

compétences soient exercées 

conformément au 

règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement 

européen et du Conseil du 16 février 2011 

établissant les règles et principes généraux 

relatifs aux modalités de contrôle par les 

États membres de l'exercice des 

compétences d'exécution par la 

Commission. 

Justification 

Il est essentiel pour les entreprises et le processus d'harmonisation que le code des douanes 

de l'Union soit mis en œuvre et appliqué de la même manière dans l'ensemble des 

27 États membres, et ne souffre pas de dérogation.  
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Amendement  2 

 

Proposition de règlement 

Considérant 12 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (12 bis) La modernisation de la 

réglementation douanière de l'Union 

devrait prendre dûment en compte les 

points de vue des opérateurs économiques 

afin d'assurer une simplification 

administrative efficace. 

Justification 

La consultation des opérateurs économiques dans toute réforme à venir du code des douanes 

de l'Union est l'un des éléments essentiels qui permettra une simplification efficace des 

procédures douanières. 

Amendement  3 

Proposition de règlement 

Considérant 18 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(18) Afin de faciliter le commerce, toute 

personne devrait pouvoir continuer à se 

faire représenter auprès des autorités 

douanières. Toutefois, il ne devrait plus 

être possible de réserver ce droit de 

représentation en vertu de la loi d'un État 

membre. En outre, un représentant en 

douane satisfaisant aux critères d'octroi du 

statut d'opérateur économique agréé devrait 

être autorisé à proposer ses services dans 

un État membre autre que celui dans lequel 

il est établi. 

(18) Afin de faciliter le traitement en 

douane des opérations commerciales, 

toute personne devrait pouvoir continuer à 

se faire représenter auprès des autorités 

douanières. Toutefois, il ne devrait plus 

être possible de réserver ce droit de 

représentation en vertu de la loi d'un État 

membre. Une réglementation européenne 

harmonisée devrait par conséquent être 

établie pour les représentants en douane 

opérant sur le marché unique. En outre, 

un représentant en douane satisfaisant aux 

critères d'octroi du statut d'opérateur 

économique agréé devrait être autorisé à 

proposer ses services dans un État membre 

autre que celui dans lequel il est établi s'il 

satisfait à des critères spécifiques 

harmonisés à l'échelle européenne et, par 

conséquent, à utiliser des systèmes 

uniques de perception des droits de 

douane dans tous les États membres. 
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Justification 

Si les opérateurs économiques agréés et les représentants en douane sont autorisés à 

proposer leurs services dans tous les États membres, des systèmes uniques de perception des 

droits de douane devront être garantis pour simplifier et accélérer les services douaniers de 

l'Union européenne. 

Afin d'assurer l'uniformité des règlementations pour les représentants en douane dans les 

27 États membres et éviter toute distorsion du marché unique à long terme, ces 

réglementations devraient être établies à l'échelle européenne.  

Amendement  4 

 

Proposition de règlement 

Considérant 19 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (19 bis) Les opérateurs économiques 

respectueux des règles et dignes de 

confiance devraient bénéficier des 

accords internationaux établissant la 

reconnaissance mutuelle du statut 

d'"opérateur économique agréé".  

Justification 

La conclusion d'accords de coopération sur la reconnaissance mutuelle des opérateurs 

économiques agréés (OEA) devrait être l'une des priorités des négociations commerciales en 

cours, en particulier lorsqu'il s'agit d'accords commerciaux renforcés et globaux entre 

l'Union européenne et des pays tiers. 

 

Amendement  5 

Proposition de règlement 

Considérant 25 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(25) Pour garantir que les personnes 

concernées par les formalités et les 

contrôles douaniers soient soumises à des 

conditions de traitement cohérentes et 

équivalentes, il convient que le pouvoir 

d'adopter des actes délégués tel que prévu 

à l'article 290 du traité soit conféré à la 

Commission en ce qui concerne la 

détermination des conditions relatives à la 

(25) Pour garantir que les personnes 

concernées par les formalités et les 

contrôles douaniers soient soumises à des 

conditions de traitement cohérentes et 

équivalentes, il convient que les décisions 

concernant la détermination des 

conditions relatives à la représentation 

douanière et aux décisions prises par les 

autorités douanières, y compris pour ce 
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représentation douanière et aux décisions 

prises par les autorités douanières, y 

compris pour ce qui est des opérateurs 

économiques agréés et des renseignements 

contraignants, ainsi qu'aux contrôles et 

formalités applicables aux bagages à main 

et aux bagages de soute. 

qui est des opérateurs économiques agréés 

et des renseignements contraignants, ainsi 

qu'aux contrôles et formalités applicables 

aux bagages à main et aux bagages de 

soute, soient adoptées au moyen d'actes 

d'exécution, conformément à l'article 291 

du traité. 

Justification 

All the above activities (customs representation, decisions taken by the customs authorities, 

AEO, binding information, controls and formalities to be carried out on cabin baggage and 

hold baggage) have an impact, direct or indirect, on the financial interests of the European 

Union and Member States. In the case of customs representation, it is self-evident that 

customs representatives, having the responsibility to calculate in the customs declaration the 

correct amount of duties and of other levies to be paid to Customs, can potentially cause with 

their activity a prejudice to the budget of the EU Member States. It is essential therefore to 

involve the EU Member States, represented in the various comitology committees, in any 

decision concerning the conditions relating to customs representation. To assure an effective 

participation of Member States to the process of adoption of the implementing acts, is 

opportune to adopt the examination procedure referred to in Article 244(4). 

Amendement  6 

Proposition de règlement 

Article 6 – paragraphe 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 bis. La Commission peut, dans des 

situations exceptionnelles et dûment 

justifiées, adopter des décisions autorisant 

un ou plusieurs États membres à utiliser, 

par dérogation temporaire au 

paragraphe 1, des moyens d'échange et de 

stockage de données autres que des 

procédés informatiques de traitement des 

données. 

Justification 

L'uniformité des réglementations sur lesquelles repose le code des douanes de l'Union devrait 

être la règle générale. Toute dérogation à cette règle devrait être exceptionnelle, dûment 

justifiée et de nature temporaire, afin d'éviter des distorsions permanentes du marché unique. 
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Amendement  7 

Proposition de règlement 

Article 6 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. La Commission peut adopter des 

décisions autorisant un ou plusieurs États 

membres à utiliser, par dérogation au 

paragraphe 1, des moyens d'échange et de 

stockage de données autres que des 

procédés informatiques de traitement des 

données. 

supprimé 

Justification 

Il est essentiel pour les entreprises et le processus d'harmonisation que le code des douanes 

de l'Union soit mis en œuvre et appliqué de la même manière dans l'ensemble des 

27 États membres, et ne souffre pas de dérogation. 

 

Amendement  8 

Proposition de règlement 

Article 18 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Les États membres peuvent fixer, dans le 

respect de la législation de l'Union, les 

conditions dans lesquelles un représentant 

en douane peut fournir des services dans 

l'État membre dans lequel il est établi. 

Toutefois, sans préjudice de l'application 

de critères moins stricts par l'État membre 

concerné, un représentant en douane 

satisfaisant aux critères fixés à 

l'article 22, points a) à d), est autorisé à 

proposer ces services dans un État 

membre autre que celui dans lequel il est 

établi. 

3. Les États membres peuvent fixer, dans le 

respect de la législation de l'Union, les 

conditions dans lesquelles un représentant 

en douane peut fournir des services dans 

l'État membre dans lequel il est établi. Le 

représentant en douane doit être établi sur 

le territoire de l'Union européenne. Pour 

proposer des services douaniers dans un 

État membre autre que celui où il est 

établi, le représentant en douane doit 

détenir une autorisation, octroyée par 

l'autorité douanière nationale 

compétente, sur la base de critères 

communs applicables dans tout le 

territoire de l'Union européenne et 

valable dans tous les États membres.  

Justification 

The customs representative should not be confused with the AEO. These two figures need to 
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be kept separated, since they have different nature and aims (the AEO is a status, the customs 

representative a working activity, that in certain EU Member States is regulated as a 

profession). Accordingly, the possibility for a customs representative to provide customs 

services in a Member State other than the one where he is established, should be based on 

separate criteria, different from those referred to the AEO, highlighting specific requirements 

in terms of reliability, competence and experience. The necessity to introduce common 

criteria at EU level for the provision of customs representation services in member States 

other than the one where the customs representative is established, aims to avoid that 

Member States will create excessive obstacles or different degrees of difficulty in obtaining 

the above authorisation. This solution, among other things, reflects the point n. 34. of the 

Report of the European Parliament of 25 November 2011 on modernisation of customs 

(2011/2083(INI)), that “Calls on the Commission to include in the MCC more rigorous 

requirements for the provision of the EU's customs representation services, helping to 

increase the level of professionalism and ownership on the part of these intermediaries and 

laying down clear rules to guide relations between customs agents and forwarding 

undertakings, so as to change the role of the agents to that of consolidators for small and 

medium-sized importers that do not have the capacity to implement customs compliance 

programmes similar to those of European AEOs” 

Amendement  9 

Proposition de règlement 

Article 20 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

La Commission se voit conférer le pouvoir 

d'adopter des actes délégués, 

conformément à l'article 243, afin de 

préciser: 

Les mesures suivantes sont arrêtées sous la 

forme d'actes d'exécution, conformément à 

la procédure d'examen visée à 

l'article 244, paragraphe 4, afin de 

préciser: 

a) les cas dans lesquels l'obligation visée à 

l'article 18, paragraphe 2, premier alinéa, 

est levée; 

a) les cas dans lesquels l'obligation visée à 

l'article 18, paragraphe 2, premier alinéa, 

est levée; 

b) les règles régissant l'octroi et la preuve 

de l'autorisation visée à l'article 18, 

paragraphe 3; 

b) les critères visés à l'article 18, 

paragraphe 3; 

c) les cas dans lesquels la preuve visée à 

l'article 19, paragraphe 2, premier alinéa, 

n'est pas exigée par les autorités 

douanières. 

c) les cas dans lesquels la preuve visée à 

l'article 19, paragraphe 2, premier alinéa, 

n'est pas exigée par les autorités 

douanières. 

Justification 

All the above activities (customs representation, decisions taken by the customs authorities, 

AEO, binding information, controls and formalities to be carried out on cabin baggage and 

hold baggage) have an impact, direct or indirect, on the financial interests of the European 
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Union and Member States. In the case of customs representation, it is self-evident that 

customs representatives, having the responsibility to calculate in the customs declaration the 

correct amount of duties and of other levies to be paid to Customs, can potentially cause with 

their activity a prejudice to the budget of the EU Member States. It is essential therefore to 

involve the EU Member States, represented in the various comitology committees, in any 

decision concerning the conditions relating to customs representation. To assure an effective 

participation of Member States to the process of adoption of the implementing acts, is 

opportune to adopt the examination procedure referred to in Article 244(4). 

Amendement  10 

 

Proposition de règlement 

Article 25 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Délégation de pouvoir supprimé 

La Commission se voit conférer le pouvoir 

d'adopter des actes délégués, 

conformément à l'article 243, afin de 

préciser: 

 

a) les règles régissant les procédures 

d'adoption des décisions visées à 

l'article 24; 

 

b) les cas dans lesquels le demandeur ne 

reçoit pas la possibilité d'exprimer son 

point de vue conformément aux 

dispositions de l'article 24, paragraphe 4, 

premier alinéa; 

 

c) les règles régissant le suivi, le 

réexamen et la suspension des décisions 

prévus à l'article 24, paragraphe 8. 

 

Justification 

Il s'agit d'aspects essentiels du code des douanes de l'Union qui devraient être définis dans 

l'acte de base et non être soumis à des actes délégués. 

 

Amendement  11 

 

Proposition de règlement 
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Article 54 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Un document prouvant l'origine peut 

aussi être délivré dans l'Union si les 

besoins des échanges commerciaux 

l'exigent. 

3. Un document prouvant l'origine peut être 

délivré dans l'Union européenne à 

condition que des preuves écrites soient 

fournies quant à cette origine.  

Amendement  12 

 

Proposition de règlement 

Article 59 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

La Commission peut adopter des mesures 

en matière de détermination de l'origine 

des marchandises. 

La Commission peut adopter des mesures 

en matière de détermination de l'origine et 

la traçabilité des marchandises.  

Justification 

Il est essentiel, pour la protection des consommateurs et pour la production de l'Union, de 

donner la possibilité à la Commission d'adopter des mesures relatives à la traçabilité et à 

l'origine des produits en provenance de pays tiers à titre de mesures de prévention et de lutte 

contre la contrefaçon. 

 

Amendement  13 

Proposition de règlement 

Article 77 – paragraphe 4 – alinéa 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Lorsque la garantie n'a pas été libérée, elle 

peut également être employée, dans les 

limites du montant garanti, aux fins du 

recouvrement des montants de droits à 

l'importation ou à l'exportation et des 

autres impositions exigibles à la suite d'un 

contrôle a posteriori des marchandises 

considérées. 

Lorsqu'une garantie unique n'a pas été 

libérée, elle peut également être employée, 

dans les limites du montant garanti, aux 

fins du recouvrement des montants de 

droits à l'importation ou à l'exportation et 

des autres impositions exigibles à la suite 

d'un contrôle a posteriori des marchandises 

considérées. 

Justification 

This provision could be interpreted by certain Customs administrations in the sense that the 

release of a comprehensive guarantee (i.e. a guarantee covering more customs operations), 
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can be blocked for an undetermined period, each time a post-release control can potentially 

be carried out on cleared goods. The main characteristic of the comprehensive guarantees is 

that these are renewed automatically by insurance companies, on their date of expiry, for a 

further period of one or more years, unless a notice of cancellation is expressly given by the 

operator. According to the above paragraph, customs administrations could oppose to the 

release of the guarantee, obliging operators to left them indefinitely open, up to completion of 

post-release controls. In this case, the additional costs due to the extension of the length of the 

guarantee would be on the operator's charge, so compromising their competitiveness. 

Moreover, this solution can be a deterrent the use of the scheme of the comprehensive 

guarantee, which is commonly recognized as an important trade facilitation tool, inducing 

operators to use exclusively single guarantees. 

 

Amendement  14 

Proposition de règlement 

Article 181 – paragraphe 3 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Un opérateur économique agréé pour les 

simplifications douanières est réputé 

remplir les conditions fixées au point b), 

dans la mesure où l'activité relevant du 

régime particulier concerné a été prise en 

considération au moment de la délivrance 

de l'autorisation. 

Sans préjudice des conditions 

particulières supplémentaires régissant la 

procédure en question, un opérateur 

économique agréé pour les simplifications 

douanières est réputé remplir les conditions 

fixées au point b) du présent paragraphe. 

Justification 

Les opérateurs économiques agréés devraient, par définition, être censés satisfaire 

systématiquement les critères liés à la conformité. 

 

 

Amendement  15 

 

Proposition de règlement 

Article 196 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Sur introduction d'une demande, les 

autorités douanières peuvent autoriser une 

personne à utiliser les simplifications 

concernant le placement des marchandises 

sous le régime du transit de l'Union et 

concernant la fin de ce régime. 

4. Sur introduction d'une demande, les 

autorités douanières peuvent autoriser une 

personne à utiliser les simplifications 

concernant le placement des marchandises 

sous le régime du transit de l'Union et 

concernant la fin de ce régime, y compris 

l'utilisation d'un manifeste transmis par 
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système d'échange électronique de 

données à titre de déclaration de transit 

par toute compagnie aérienne ou 

maritime qui assure un nombre 

significatif de vols ou de voyages entre les 

États membres. 

Justification 

L'utilisation de manifestes électroniques répond pleinement aux exigences concernant les 

déclarations électroniques ainsi que les présentations, et correspond pleinement, en réalité, 

au concept de déclaration des marchandises dans les écritures, l'un des piliers du CDM. 

Forcer ces mouvements dans le NSTI, que les ensembles de données soient réduits ou non, 

n'apportera aucun bénéfice ni au commerce ni aux douanes et augmentera les coûts des 

entreprises dans l'Union européenne. 

Amendement  16 

Proposition de règlement 

Article 233 – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. Sur demande, les autorités 

douanières peuvent autoriser une 

personne à utiliser des simplifications en 

ce qui concerne à la fois le placement de 

marchandises en procédure d'exportation 

et la clôture de cette procédure. 

Amendement  17 

Proposition de règlement 

Article 234 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

La Commission se voit conférer le pouvoir 

d'adopter des actes délégués, 

conformément à l'article 243, afin de 

préciser les cas où les formalités 

d'exportation s'appliquent conformément à 

l'article 233, paragraphe 3. 

La Commission se voit conférer le pouvoir 

d'adopter des actes délégués, 

conformément à l'article 243, afin de 

préciser: 

 a) les dispositions régissant la procédure 

d'exportation; 

 b) les cas où les formalités d'exportation 

s'appliquent conformément à l'article 233, 
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paragraphe 3; 

 c) les modalités d'octroi de l'autorisation 

visée à l'article 233, paragraphe 4. 

Justification 

Le maintien de règles uniformes communes à l'ensemble de l'Union pour régir les 

exportations est essentielle à la fois pour le secteur de l'express et les entreprises de l'Union 

en général. Les dispositions régissant la procédure d'exportation ou la simplification de celle-

ci ne peuvent être considérées comme couvertes par les pouvoirs prévus aux articles 232 et 

234 de la proposition de la Commission. 
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